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ACCES ET CIRCULATION 
DANS LES CALANQUES 

 
 

 
 
 

DU 1ER JUIN 2008 AU 30 SEPTEMBRE 2008 : 

PASSAGES ET CIRCULATIONS REGLEMENTES 

Arrêté Préfectoral n°200827-1 du 6 mai 2008 

Niveau de danger : 

NOIR 
« Situation très dangereuse » 

Circulation des personnes interdite ! 
 
 

 

Massif des calanques 
fermé 

 
INFORMATION QUOTIDIENNE SUR LA SITUATION DU MASSIF 

Consultable du 01/06/08 au 30/09/08 
Site Internet de 

la Préfecture des Bouches-du-Rhône : 
www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Information quotidienne 
Serveur Envie de Balade 

0811 20 13 13 
Prix d’une communication locale 

 



 

 

ACCES ET CIRCULATION 
DANS LES CALANQUES 

 
 

 
 
 

DU 1ER JUIN 2008 AU 30 SEPTEMBRE 2008 : 

PASSAGES ET CIRCULATIONS REGLEMENTES 

Arrêté Préfectoral n°200827-1 du 6 mai 2008 

Niveau de danger : 

ROUGE 
« Situation dangereuse » 

Circulation des personnes autorisée de 
6h à 11 h (uniquement le matin) 

 

 

Massif ouvert  
de 6 h à 11 h (le matin) 

 
INFORMATION QUOTIDIENNE SUR LA SITUATION DU MASSIF 

Consultable du 01/06/08 au 30/09/08 
Site Internet de 

la Préfecture des Bouches-du-Rhône : 
www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Information quotidienne 
Serveur Envie de Balade 

0811 20 13 13 
Prix d’une communication locale 

 

 



 

 

ACCES ET CIRCULATION 
DANS LES CALANQUES 

 
 

 
 
 

DU 1ER JUIN 2008 AU 30 SEPTEMBRE 2008 : 

PASSAGES ET CIRCULATIONS REGLEMENTES 

Arrêté Préfectoral n°200827-1 du 6 mai 2008 

Niveau de danger : 

ORANGE 
« Situation peu dangereuse » 

Circulation des personnes autorisée 
toute la journée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Massif des calanques 
ouvert toute la journée 

 
INFORMATION QUOTIDIENNE SUR LA SITUATION DU MASSIF 

Consultable du 01/06/08 au 30/09/08 
Site Internet de 

la Préfecture des Bouches-du-Rhône : 
www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Information quotidienne 
Serveur Envie de Balade 

0811 20 13 13 
Prix d’une communication locale 

 



 

 

• ACCES PIETONS AU SITE CLASSÉ DES CALANQUES : 
 

� Du 1er juin 2008 au 30 septembre 2008 la circulation des personnes est 
règlementée par l’arrêté préfectoral n°2008127-1 du 6 mai 2008 : 

 

   - En niveau NOIR : INTERDICTION TOTALE D’ACCES. 
 

   - En niveau ROUGE: ACCES AU MASSIF DE 6H A 11H (Au delà, toute 
   personne présente dans le massif est verbalisable : 135€1). Accès libre 
   jusqu’à 18h sur les sites exonérés de l’interdiction de passage et de 
   circulation : les Zones d’Accueil du Public En Forêt (ZAPEF).  

  – Piste de Luminy jusqu’à Sugiton   - Aire d’accueil du parc de la Sablière 
  – Aire d’accueil des Baumettes   - Aire d’accueil du parc de la Grotte Rolland  
  – Aire d’accueil du vallon de la Jarre  - Aire d’accueil du parc Adrienne Delavigne  
 

      --  EEnn  nniivveeaauu  OORRAANNGGEE  ::  AACCCCEESS  AAUUTTOORRIISSÉ  TTOOUUTTEE  LLAA  JJOOUURRNNÉEE  
  

� La calanque dite des « Pierres Tombées » est strictement interdite au public 
(Arrêté municipal n°08/219/DPSP du 21 avril 2008). 

� La randonnée et l’escalade sont interdites dans le massif des crêtes de 
Sormiou (zone d’éboulement de Sormiou : arrêté Municipal du 30 juillet 1990). 

� Sur le domaine de Luminy la circulation piétonne n’est autorisée que sur les 
pistes et sentiers. Il est interdit d’emprunter des éboulis (Arrêté Municipal du 15 
décembre 1992). 

� Le site de la Muraille de Chine est interdit à l’escalade et à la descente en rappel toute 
l’année. Du 1er janvier au 15 juillet la circulation des personnes est interdite en dehors 
des chemins existants (arrêté préfectoral de protection du biotope FR 3800380). 

 
• CIRCULATION DES VÉHICULES : 

 

� Accès au col de la Gardiole (route Gaston Rebuffat) est fermé aux véhicules les 
journées en niveau rouge et noir du 1er au 30 juin 2008, et tous les jours à 
partir du 1er juillet 2008 jusqu’au 30 septembre 2008.  

� Accès Sormiou, Morgiou et Callelongue (arrêtés municipaux 08/032/SG) tous les 
jours du 9 juin 2008 au 13 septembre 2008 inclus, de 8h00 à 19h30 : la 
circulation est interdite aux véhicules à moteur (sauf laissés passés) 

� Le stationnement des campings car et le camping sont interdit dans le Site Classé 
(l’article R. 443-9 du code de l’urbanisme) 

 
• NAVIGATION EN MER 

 

� La circulation est limitée à 5 noeuds dans la bande des 300 mètres 
� Les scooters des mers sont interdits dans la bande des 300 mètres 
� Il est obligatoire de respecter le plan de balisage 
� Les accès terrestres (débarquements) sont soumis à l’application de l’arrêté 

Préfectoral n°08127-1 du 6 mai 2008 (voir plus haut) 
� Le débarquement et l’embarquement des personnes des navires de transport 

des passagers est strictement interdit en dehors des ports aménagés à cet 
effet (arrêté municipal n° 08/268/DPSP du 20 mai 2008) 

 
• DE MANIERE GENERALE 

 

� La circulation de nuit et le bivouac sont interdits (135€) 
� Toute l’année, le stationnement et la circulation des véhicules à moteur sont 

strictement interdits à l’intérieur du massif des calanques (hors des voies 
ouvertes à la circulation générale des véhicules) 

� Pour la préservation du site, il est indispensable de rester sur les sentiers 
balisés 

 

1 : 
Les agents assermentés habilités à verbaliser au titre dudit arrêté préfectoral appartiennent aux services 

suivant : Gendarmerie Nationale, Police Nationale, Police Municipale et Garde champêtre, Garde forestier de 
l’ONF, Garde chasse de l’ONCFS

 


